
Cette page permet d'accéder aux actes administratifs (délibérations) et aux arrêtés de la commune de
Pantin.
 

ACTES ADMINISTRATIFS ET ARRÊTÉS

L'ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 modifie les règles de publicité, d'entrée en
vigueur et de conservation des actes pris par des collectivités territoriales. Cette
règlementation s'applique, à compter du 1er juillet 2022, par l'accès dématérialisé aux
actes administratifs (délibérations) et aux arrêtés de la commune de Pantin.

ACCÉDER AUX ACTES ADMINISTRATIFS ET AUX ARRÊTÉS

CENTRE ADMINISTRATIF
84/88 AVENUE DU GÉNÉRAL LECLERC

93507 PANTIN CEDEX
 01 49 15 40 00

HORAIRES D’OUVERTURE :
LUNDI, MARDI, MERCREDI, VENDREDI : 8H30 À 12H30 ET 13H30 À 17H30*

JEUDI : 13H30 - 17H30*
SAMEDI (UNIQUEMENT LE PÔLE ÉTAT CIVIL, ÉLECTIONS ET FUNÉRAIRE) : 9H À 12H30*

*LES GUICHETS N'ACCUEILLENT PLUS DE PUBLIC UNE DEMI-HEURE AVANT 
LA FERMETURE AFIN DE TRAITER LES DERNIÈRES DEMANDES.

.

https://www.pantin.fr/mairie-de-pantin/actes-administratifs-et-arretes

https://www.screensoft.eu/Docs2Web/1525%20-%20VILLE%20DE%20PANTIN/
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